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La Chambre a voté le principe 
d'une caisse d'amortissement 
Cet article fut Voté, après une séance de nuit agitée et après 

reietde divers amendements communistes et réactionnaires 

Le projet d assaini:cement financier H -ait 
J'é h jet d'une séance très agitée, dans la nuit 
du 20 au 21 novembre. 

Après avoir dGeidé par 294 voix ce" e 2ô0 de 
passer au vote =; nrticlcs. la c a m b r e ;. re
poussé par 40S vols contre r.<> le centre-projet 
communiste proposant l'institution du monopole 
du commerce extérieur, la nationalisation des 
tSnqi **, •' s assurances, des chemins de 1er. 
Le projet d'une loterie nationale 

est repoussé 
La Charnue est ensuite appelée à se pronon-

rer sur ie contre-projet de M. Bonnefcus insti
tuant une loterie nation '-. ' 

A i heures du matin, le Président annonce 
que la rri-e en considération du contre-projet 
Itannefous est rep-.ussé par 313 vofx contre 203. 

En projet d'article 1er déposé par M. BCAER 
et instituant sous le nom de prêt national un 
emprunt de MO milliards est renvoyé à la Com
mission. . -

M GARCHERY. député communiste, reprend 
Je canire-proiet socialiste dont la prise en consi
dération est repoussée par 291 voix contre 43. 

Enfin, M. MEUNIER défend Tin contre-projet 
tendant à faire payer Immédiatement 50 % de 
ce qui reste dû sur les bénéfices extraordinaires 
rie guerre, le restant devant être ~nyc dans les 
six mois. D'autre part, une commission arbi
trale huerait ce crue chaque sinistré pourrait 
nhandormer sur ses dommages de guerre nour 
nchevcr tes travaux des rétnons libc.^cs. Enfin 
i: demanderait l'élévation des droits successo
raux et ferait rentrer l'or oui est dans les bas 
rie i.nine en donnant des chèques du double de 
la • deur de l'or apporté. 

M MEUNIER accepte le renvoi de on projet 
à' In Commission, 

Le principe d'une caisse 
d'amortissement est Voté 

La Chambre arrive fi l'article 1er du projet du 
Gouvernement, qui institue la caisse nationale 
d'amortissement de la dette publique. Cette cais
se est un établissement public autonome, doté 
de la personna'ité civile et administré par un 
Conseil d'administration composé de 23 mem
bres. 

Divers amendements proposés par les réac
tionnaires sont repoussés. 

Finalement tous les paragraphes de I article 
premier sont adoptés. Cet article est ainsi conçu: 

Article 1er. — Il est. institué une rni-se natio
nale d'amortissement de la dette publrme. cette 
caisse est un établissement public autonome. 
r<oté de la personnalité civile et administré nnr 
un Conseil d'administration composé de vingt-
f"0is membres 'Suit la façon dont r-ra composé 
ce Conseil*. 

M. FLAN'DIN défend une addition stipulant 
mip le fonctionnement de Jrc caisse d'amortisse
ment n'entraînera aucune création de fonction
naires nouveaux : qu'il sera soumis su corj?r<*Ie. 
d" Parlement : qu'il ns doit pas conter nlus 
d'un million fle francs et que les fonctions 
d'administrateurs seront praVuîtes. 

Le rapporteur général n'aAnet'que cette der-
r^re phrase qui est vo ' i à l'unanimité 

M. FLAN DIX insiste et son amende:: :nt est 
voté A mains JPVC. , a la presque una imité. 

La Chambre vote aussi un amendement «le 
M. J.AU77ER, prévoyant la publication mensuel
le à 1' « Officiel des opérations de la < aisse. 

L'ensemble de l'article 1er est volé a mains 
levées. 

M. Georges BOXXET demande que la séance 
soit renvoyée à samedi après-midi. 11 en est 
ainsi décidé. 

Vote de l'article 2 
La séance est reprise samedi à 15 heures, tt 

la Chambre aborde l'aiticle 2 qui traite du rôle 
de la caisse d'amortissement. 

Cette caisse sera chargée de pourvoir au ser
vice, au remboursement et a l'amortissement de 
la dette a c^urt terme du Trésor et du Crédit 
National. 

Une longue controverse s'institue sur cet arti
cle. Le réactionnaire T1NGUY DU POUET eu 
demande la suppression. 

M. LOUCHEUR croit qu'il est nécessaire de 
réserver l'article 2. 

M. LAMOUREUX fait connaître le texte d'un 
additif à l'article 2 : Les titres ainsi rachetés, 
ainsi que les titres remis à la caisse d'amortisse
ment en paiement de Ja contribution nationale, 
ne seront pas remis en circulation. Us seront 
perforés. Les arrérages en seront perçus par la 
caisse d'amortissement a chacune des échéances 
et accroîtront les ressources dont aile est dotée. 

Ce texte est adopté ainsi que l'ensemble <le 
l'article 2. 

M. VainleVé menace 
de démissionner 

On entend ensuite M. de RAMEL, puis M. Fer
dinand EAU RE, tous deux s'étendt ' longue
ment. M. PAIXLEVE demande alors la parole. 

D'un ton grave qui impressionne toute l'As
semblée, il fait des déclarations écoutées dans le 
plus profond silence. 

M. PAINLEVE cn. state qu'aujourd'hui • deux 
articles seulement ont et j votés, il rappelle ou'il 
a demandé hier a la Chambre de hâter la discus
sion. 

M. PAINLEVE déclare : J'adresse un x. net su
prême à votre patriotisme, à votre vaillance 
pour mettre lin à ce débat. Si cet appel ne de
vait pas être entendu, il me serait impossible de 
conserver pjus longtemps la responsabilité du 
Gouvernement. . . 

M. I1ERRIOT. La Chambre a compris la solen
nité de cet appel, elle répond toujours aux ap
pels faits à son patriotiame. Quel jour Je Gou
vernement oppose-t-il pour la continuation du 
débat T 

M. PAINLEVE. Le Gouvernement est aux or
dres de la Chambre, en tout cas il demande a la 
Chambra de ne pas s'ajourner a une date plus 
éloianée que demain matin a 9 heures. 

La Chambre décide sans opposition de ren
voyer a demain matin 9 heures la t Ma du dêBst 
sur le projet financier. 

LIRE LA SUITE EN DEUXIEME PAGE 

IMPORTANTE DÉCLARATION 

de la Fédération du Nord du Parti Socialiste 
•m&*w*%m&w*i**9fwwum*iwmwmwa. 

La Commission administrative de la Fédé
ration du Nord du Parti Socialiste nous 
communique la déclaration suivante : 

Réunie hier apred-mldi, Mairie Ja Lille, la 
Commission Administrative de la Fédération 
Socidiiste du -iord : 1« approuve a l'unanimité 
l'attitude de ses délégués au Conseil National 
de la Toussaint ; 2° *.£UR ADRESSE POUR LA 
FAÇON DONT ILS ONT REMPLI LEUR MAN
DAT SES FELICITATIONS LBS PLUS VIVES. 

Pareillement la C. A. de la Fédération So
cialiste approuve pleinement lea députée du 
Parti qui ee sont prononcés pour le c.ialntien 
du CONTRE-PROJET SOCIALISTE DE PRE-

::: Le nouveau ::: 
Premier Polonais 

O-O O-O-B-O-O-O-O-O-O-O-O-O 
(Wido Woria PhJ. 

M SKRYN8KI, qui a constitué le nouveau 
cabinet Polonais 

EN DEUXIÈME PAGE. — Notre Conte 
ilu Dimanche : La Clef. 

L E B R O U I L L A R D 
Par ^uiiJt ûu brouillard épais qui s'est appe

santi hier sur toutt ia régio.i du iiord, de 
nombreux trains ont eu M sérieux retards 
dans es horaire.' prévus 

p u signale notamment, que le train venai . 
8e î5 'inirrip et devant errirar à Lille n 17 b . 
8 eu deux heures de retard 

L E V E M E N T SUR LES CAPITAUX, SEUL 
740YEN D'ARRACHER LE PAYS AUX DIFFI
CULTES QUI L'AOC/.BLENT. 

Plus la situation financière de l'Etat est 
«rave, plus les élus législatifs du Parti ont le 
devoir, oontormément 4 la résolution du der
nier hongres National, de défendre les aelu 
fions socialistes et d'exposer dans sa plénitude 
la pensée du Parti. 

AUSSI, SURE OE TRADUIRE LA PENSËC 
DES SSOTIONS DE LA FEDERATION, LA 
C. A. REGRETTE UNANIMEMENT LATTITU 
DE DE LA MAJORITE DU CROUPE SOCIA-
LISTC PARLEMENTAIRE. 

Vers le Pôle Nord 
U n e m i s s i o n s ' e m b a r q u e r a 
a D u n k e r q u e fin a v r i l 1926 

Une mission française d'exploration au pôle 
nord est en voie d'organisation sous la cireclion 
du lieutenant de vaisseau Salles ; son siège est 
a Paris, 26, Galerie Mcnlpensier. 

La mission s'embarquera de Dunkerque sur un 
brise-glace vers la fin d'avril 1326 pour se ren
dre a Svalbard (Spitzberg) qui servira de base. 

L'expédition se dirigera ensuite vers le pôle 
nord a bord de traîneaux automobiles amphi
bies. Au pôle nord, arrêt de 2 a 3 semaines pour 
le montage des deux hydravions et pour faire 
les études et observations scientifiques prévues. 

Dès que le temps le permettra, les hydravions 
prencront leur vol à travers la région inconnue 
è destination de la pointe Barron (Alaska). De 
là, ils se dirigeront par petites étapes sur New-
York en prenant l'itinéraire suivant vallée de la 
Mackensie. Wfnnipeg. Chicago et New-York. 

De ce port les hydravions seront transportés 
par paquebot jusqu'au Havre où ils seront re
montés pour permettre d'amerrir sur la Seine en 
un point fixé d'accord avec la ville de Paris. 

De précieux el puissants concours français et 
étrangers sont assurés a la mission. 

La durée prévue du voyage sera de 4 a 5 mois. 

LA CHUTE TERRIBLE 
D'UN RAMONEUR, A DOUAI 

Hier après-midi, M. Martin, ramoneur, do
micilié. 7, quai Fleurquin à Douai, était occu
pé, au 62 de la rue de l'Abbaye-. -s-Près, à 
nettoyer une cheminée Le malheureux, qui 
se trouvait à une quinzaine de mètres de 
hauteur, sur le toit de la maison, perdit sou
dain l'équilibre et vint « abattre dan* la cour. 

Les témoins du terrible accident se portè
rent aussitôt au secours de la victime. Et, 
tandis nu'on le transportait dans un.- pièce 
de l'immeuble, le docteur Faucheux était 
mandé en bâte Le praticien arriva bientôt, 
mais -on intervention fut Inutile ; l'infortuné 
ramoneur avait su-xombé des suites d'une 
fracture & la base du crâne. 

M. Martin vivant seul, son corps a éfté trans
porté à la morgue. 

Le défunt était âgé de 61 ans. Sa famille, 
qui habite à Saint Ferriol (Haute-Sivoie). a 
«té urévemm. 

LES ARMURIERS DU ROY 
DEVANT LEURS JUGES 

E n C o u r d ' A p p e l d e D o u a i , l ' a v o c a t - g é n é r a l C r u v e i l l é 

S ' E S T P R O N O N C É C O N T R E L E S U R S I S 

a c c o r d é a u x i n d u s t r i e l s l i l l o i s T h é r y e t B e r n a r d 

Reconnus coupables : 1* do fraude simple 
(pour avoir tante d'introduire des (usils et 
dus accessoires ; 2" de fraude par voiture 
(pour avoir importé précédemment avec 
l'aide d'un moyen de transport une vingtaine 
du revolvers ; 3° de détention d'armes de 
guerre, les sieurs Théry et Bernard sont con
damnés chacun à 8 mois d'emprisonnement 
avec sursis i à une amende fiscale de 1.266 
francs et aux décimes pour les fusils ; à une 
astreinte de 1.700 francs et aux décimes pour 
" i revolvers et a une amenda de 3-600 francs 

aux décimes pour le transport d'armes par 
voiture. En outre, l'auto qui servit * la con
trebande) est confisquée. 

Tels sont, a peu de chose près, les termes 
d i jugement qu fut prononce, l e samedi 2* 
octobre dernier par le Tribunal coneciionnel 
d'i Lille contre les deux camelots du roy. 
T îéry et Bernard. 

Est-il besoin de rappeler dans quelles cir
constances fui découvert cette criminelle af
faire de contrebande ? .Non, sans doute. Cha
cun a encore en mémoire i'anre&iation des 
d^ux individus, le 5 octobre, au moment où, 

poste-frontière de Baisieux, ils tentaient 
dé passer en France, des fusils allemands, 
scigneusement dissimulés sous J'auto qui les 
transportait. 

Tout le monde se rappelle les débats de 
l'audience correctionnelle de Lille et 1 effa
re nt résultat qui s'ensuivit. 

Car, enfin, ces gens dont on sait quels 
oc ieux desseins les lit agir, couvraient d'au-

se personnages complices ou chefs qui 
aï aient avoué au Juge d'instruction et renou
velé à l'audience que les armes étaient desti
nées à servir contre des Français • contre 
les communistes » avaient-ils précisé, pen
sant ainsi atténuer leur mêlait ; ces deux 
hemmes. donc, furent poursuivis et cond;im-
n<s comme de simples fraudeurs, ni plus ni 

Jins que deux chasseurs qui eussent été 
Belgique, chercher des carabines à nioi-

ntiaux 
^a question du complot, chose patente ce

pendant, fut étouffée, celle, de corruption <k 
fonctionnaires en la personne des douaniers 
Cauvin et Picrue. subit le même sort et le 
délit fut réduit à sa plus simple expression. 
11 amena la sanction bénigne que nous rap
pelons plus haut. 

Cependant, l'opinion publique s<Jmut d'une 
telle conclusion ; la formidable manifesta
tion populaire qui, au lendemain de l'au. 
diiinoe, se déroula à Lille, en fut la preuve. 
Et avec l'opinion publique, le Parquet. M. 
Fieffé, procureur de la République, l i t appel 
du jugement devant ia Cour d'Appel de 
Dcuei. 

Voilà sous quels auspices, l'affaire des ca
melots du roy. fraudeurs d'armes allemandes 
estj revenue, nier «ainedi, en Justice. 

L ' A U D I E N C E 
lie prétoire où siôge Ja 4e Chambre des 

ap jels earrectionttels .est, .«rende ûçamme .un 
me uchoix de poche. On ppuvait croire que la 
pl icd dut y mancruar. Point du tout. On y est 
ieat à l'aise. Le nombre .des curieux est in-
ffmé.Quelques journalistes, quelques avocats. 
C'est tout. 

II. Wagon préside. M. l'avocat général Cru-
veille occupe le sièKô du ministère public. 

II* Théry d'un côté. M» Gayet de l'autre, 
là pour la défense qui fait face à la Cour. 

l e s deux prévenus semblent se morfondre 
su;' le banc de chêne où ils s o m assis. Jean 
Théry tourne les pouces. Paul Bernard 
b a s s e la tête et roule vers le sol des yeux de 
merlan frit. 

fil. le conseiller Dorignies, dès l'ouverture 
des débats, donne lecture du rapport, long 
document qui relate les faits et qui fait men
tion des aveux des deux prévenus lors de 
l'ii .struction de l'affaire. 

Cette formalité accomplie, le Président in
terroge les coupables. C'est vite fait. 

t T/un et à l'auire, M. Wagon pose cette 
question : 

Vous n'avez pas voulu désigner les per-
s o i n e s auxquelles vous deviez remettre les 
armes. Mais vous avez précisé à cruel emploi 
ce; armes étaient destinées. Avez-vous des 

;larations complémentaires & faire î 
'.'héry et Bernard répondent invariable

ment, l'un après l'autre. 
- - Jo n'ai rien à ajouter, je m'en rapporte 

à p e s défenseurs. 
son tour, l'avocat général demande à 

T i é r y : 
- - Vous reconnaissez avoir écrit à votre 

fri ro et il vous a répondu. Cette correspon-
dance a été échangée après la conférence p!e 
Sedotd. à Lorient. 

t - Oui. 

L E R E Q U I S I T O I R E 
i tome on le voit, l'interrogatoire a été 

• - La parole est à M. l'avocat général, pro-
nence le président WAGON. 

ooii uu ministère public 
M. Cruveillé examine l'affaire qui, 

t-tl, doit être pvi.;e au sérieux. 11 ajot 
UB la veut point dramatiser. 

M: Cruveillé se lève. 
bon réquisitoire, tout au long, sera em

preint d'une grande impartialité. 
Lei opinions politiques, uira-t-il, ne doi 

TOip-pa* influencer les verdicts judiciaires. 
t*l:(& n'influencent pas non plus la peiorai-

r*u«r du_ ministère public 
précisc-

tita qu'il 

Le Parquet Se Lille n'a vu là qu'une vul
gaire affaire de contrebande et pour cela, il 
n e s'en ost tenu qu'aux bons renseignements 
recueillis sur les inculpés. ' 

Théry, sans doute, a fait son devoir de sol
dat français, (juant à Bernard, qui n'a pas 
été mobilise, il a donné 12 enfariià au Pays 
C'est très bien. 

Mais en inculquant » ••> fils de bons sen
timents, Bernard les a élevés dans la fidélité 
au roi et dans la haine de la République. 

Ives h o m m e s d 'ordre 
L'avocat général remonte ensuite à t'ori-

«iiM» d^ 1 affaire. 11 eu recherche le mobile et 
il l'expose. 

Qu'ils soient royalistes, . dit-il, en parlant 
des prévenus et do ieuis amts, o est leur 
droit. Mais il convient bien de dire que leurs 
journaux ne se distinguent pas par une dou
ceur évangéiique. D'autre part, leur groupe
ment ne se fait pas faute d'instaurer la vio
lence. Et ceux qui se dorment comme des 
hommes d'ordre ne s'emploient qu'à fomen
ter le désordre. 

Et M. Crtivcilié évoqua les incidents pro
voqués par les camelots du rov lors de Ja 
venue à Lille de MM. Malvy, Daudet, Cail-
laux. Oue, s'ils ont le droit d'être royalistes ils 
devraient bien concéder à d'autres" celui d'a
voir une.autre opinion. Or, il n'en est rien. 

En autre exemple encore plus récent 
celui-là. 

Apres le verdict qui sanctionna le procès 
Bajot-Daudet, a Paris, ne vit-on pas un 
groupe de jeunes gens de l'Action Franeatise 
assommer un journaJis.:e qui eut l'impru
dence de crier : « Vive la BépubJique I ». 

Ce vivat est un cri séditieux que ne tolè
rent pas les gens de l'Action Française. 

C o m m e n t o n e u t d û l e s j u g e r 
L'avocat général en vient ensuite à la ques

tion d'application de la peine. Ceci concerne 
le jugement du Tribunal de Lille. 

— On peut s'étonner qu'il y eut dans cette 
affaire tant de sollicitude. Et voici pour
quoi : 

il faut que le juge se préoccupe de la peine 
à appliquer, de sa portée et de ses consé
quences. Dans ces conditions on rend un iu-
gement sain. 

Les juges lillois ont oublié que dans toute 
peine, vil y a un caractère répressif, il y a 
aussi uu caractère exemplaire. 

Il faut empêcher que le délinquant recom
mence. En prononçant un jugement trop 
biehvelllejit. 'les—-conséquences' De pouvaient 
être que funestes. Car c e qui est permis aux 
uns doit l'être aux autres. . * * 

D'autre par;, les juges ont obéi à une ten
dance qui déforme la loi du 6 mars 91 sur le 
sursis. 

En l'établissant, le législateur s'est préoc
cupé du délinquant primaire mais conscient 
ou seulement de ceux qui commettent un 
délit dans un moment d'égarement. 

Or, on se croit obligé d appliquer 1* loi de 
6ursis au délinquant qui possède un casier 
judiciaire vierge 

Ce fut là l'erreur et la faute des juges 
lillois. 

LIRE LA SUITE EN DEUXIEME PAGE 

Et voici le taxi-cab 
o -o-o-o-o- o-o o-o o-o-o-o-c 

(Wlde W'orlil Pli : 
Ce nouveau taxi, rappelant les cabs de 
Londres vient d'être mis en usage â Paris. 

r9^ugk*sX£ 

a 
Comment prédisait l'avenir, 
Ml Charles", le bossu escroc 

Des milliers de personnes inquiètes, sont allées le consulter 

et tout porte à croire que le nombre de ses Victimes est éleVê 

— Monsieur Charles, s'il vous plait T 
— Monsieur Charles ? 
— Oui, Charles le Bossu._ 
— C'est là au (j et d'une main trembl.uite, 

une vieille dame occupée â son nettoyage du 
samedi, place Alexandre Dumas, à ïiamt-
Maurtce, nous désigne une maison coquette, 
véritable villa de petit rentier aux Persien
nes closes, qui se uresse dans l'un des ceins 
du square calme et aristocratique. 

La villa d2 :i Monsieur Charles n 
C'est donc là qu'habitaient encore tcut ré

cemment, le • Bossu * sorcier et escroc, avec 
ses complices. 

Nous sonnons, m i s en vain La porté reste 
aussi close que les persiennes Les r ibit'mts 
de la villa sont en villégiature à l'« Hôtel des 
Haricots » I 

En désespoiT de cause, nous nous Infor
n o n s dans le quartier. 

Un '* ménage " mystérieux 
Oui. nous-dit-on, c'est bien là qu'habitaieni 

depuis la mois de juta, M. Charles et sec 
amis.. Miiison-bien^im-iterieuse au» celle-fa. I 

Souvent, très, souvent'meîïisv oh>• voyait des 
autos'Juxubufees.' des voitures de place;" s'ar
rêter devant la porte.'Des-femmes en toilette 
en descendaient. Elias restaient dans la mai
son un quart d'heure, vingt ihinutes au plus. 
et repartaient. 

Qu'allaient-elles là faite 1 On ne le sait. On 
dit que le « Bossu » pratiquait toujours le 
spiritisme, disait l'avenir, mais il ne le criait 
pas sur les toits. 

Il vivait là avec son secrétaire • M. Bou-
jas. •, un grand ieuue homme blond, élégant, 
qu'il avait, paraît-il, connu û Paris. 

Au début les deux amis paraissaient faire 
bon « ménage », mais plus tard vinrent les 
disputes. Ils se battaient comme des ohiens, 
sortaient les yeux pochés, lo visage tuméfié 
et Boujas, furieux disait q>u'il dénoncerait 
son ami, le ferait prendre, qu'il en savait 
suffisamment sur lui pour le faire coffrer. 

Plus tard, le « ménage . se raccommodait 
et tout rentrait dans le calme 1 Les visites 
continuaient... 

— C'est tout ce que vous .-.avez T 
— Oh ! à propos, je sais aussi... un Jour la 

police est venue, à la suite d'uue dispute, je 
crois... _ „ 

Elle pensait prendre le « Bossu ». Lernt-
qùe I Celui-ci s'est sauvé par la cheminée. Ce 
n'est pas drôle. Il était « sorcier ». 

Quand M. Charles recevait... 
Sorcier 1 C'est bien ce qualificatif que don

nent a M. CJiarJes, tous.ceux qui J'ont connu. 
Pendant Ja guerre, vers 1913, il habitait 

Roubaux, rue Henri Carette, où jJ donnait 
ses consultations. . . 

Une daine, qui était allée la trouver, nous 
relate ainsi sa visite : 

— Mon père et mon frère étaient partis en 
France libre en traversant les lignes. J étais 
sans nouvelles. J'étais anxieuse... On me d i t : 
Allez à Roubaix trouver le « Bossu », il vous 
renseignera. 

Je suivis le conseil. 
Je trouvai M. Charles, dans un salon lu

xueusement meublé. 11 y avait là des fau
teuils, des canapés. 

M. Charles me fit avancer. 11 se tenait de
bout derrière un fauteuil au dossier imposant 
sur lequel il s'appuyait nerveusement. 11 re
garda fixement les images saintes qui gar
nissaient le mur, puis ferma les yeux et s en
dormit... 

Rompant le 6ilence, i l commença a parler. 
Je vois vos parents, dit-il Ils ne sont pas en 
danger et ils réussiront. Pour cela cependant 
vous devez retourner chez vous avant trois 
heurps, — il en était deux — et brûler une 
bougie en restant immobile. Allez I 

Le prix de la consultation étant facultatif, 
je mis un franc dans le plat d'argent placé 
6ur une table, dans lequel se trouvaient des 
billets de 50 et 100 francs et je partis. 

— Et que fites-vous ? 
— Je brûlai la bougie dans les conditions 

prescrites. Mon père et mon frère sont reve
nus. r 

Cette relation donne une idée des pratiques 
du « Devin ». Grâce à cette mystique, l'émule 
do Raspoutine. s'était acquis une réputation 
formidable à Roubaix et dans les envù-ons 

On rappelait dans les plus humbles-de . 
meures comme dans les plus riches châteaux 
du Grand Boulevard I 

M Charles conjurait les manvais sorts II 
était devenu l'homme du Jour 1 
Le prophète du Chemin des Huiles 

Le bossu comprit vite le parti qu'il pouvait 
tirer à opérer ailleurs. Un jour, en 1915, il 
vint à Fives et retint une salle d'estaminet à 
l'angle du Chemin des Huiles et de la rue 
Victor Derode. Les consultations du Prophète 
commencèrent. Elles ne tardèrent pas à ac
quérir une immense popularité. 

M. Charlas recevait le samedi. Il arrtva/it 
en voiture de place, élégamment vêtu de 
noir Les nouvelles des absents manquaient 
Au début, les clients se compilaient par di
saines. Bientôt, on les compta par centaines 
Il en venait de Lille, de Mons-en-Barceul, 
d'HeJJemmes. de partout. Les consultations 
avaient lieu dès 9 heures. Des femmes atten
daient depuis 5 heures du matin On alla 
mfeine jusqu'à porter au • Dieu • du Chemin 
de Huilei cifts csdeaux et d** nouuuets de 
fleurs par dizaines 

Le « Prophète » se tenait debout, derrière) 
une table, ia main droite appuyée *ur u n 
énorme missel Dehors on faisait queue. A u 
client qui passait, M. Charles parlait le» 
yeux clos. 

Les nouvelles données étaient bonnes, neuf 
fois sur dix réconfortantes. A l'uni l e Pro
pèle eidonnait de réciter des prières de 90 
jours ; a J'autre qui avait un sort à conjurer, 
il conseillait de verser une poignée d e cen
dres derrière la porte d'entrée de la maison. 

Aux petites midinettes en guête d'axnou» 
reux, il recommandait d e porter un morceau) 
de sucre dans la poche droite du manteau. 

Le conseil devait être infaillible. 
A ia fin de la consultation, le plat d'ar

gent était plein de billets de toutes valeur». 
Pendant huit mois, les affaires marchèrent 
ainsi. 

Le curé du quartier s'émut. L'n dimanche, 
il prêcha en chaire et mit ses paroissiens e n 
gaide contre l e faux prophète. La police In
tervint. 

M .ChsrJos ju?ea prudent de déguerpir. H 
alla s'installer rue de la Justice. La « petit* 
combine » continua. Le • Bossa » était coté . -
Ii ava-t acquis ia grande vogue 1 

Les lettres d 'un homme? 
Qui ne sait pas écrire 

M. Charles ne savait ni lire, ni écrire. Pour 
déchiffrer les lettres qu'on lui soumettait, il 
se faisait accompagner d'un gamin. Celui-ci 
lisait.. Le Prophète- écoutait. Ainsi le vou
laient les « Puissances Suprêmes ». Apre» 
avoir écouté la lecture, M Charles deman
dait une plume et îépondait. 11 remplissait 
des feuilles, entières de signes cabalistiques, 
véritables grimoires, qu'il relisait ensuite â 
haute voix. 

Pour faire leur effet, les lettres ainsi écri
te.-, devaient être immédiatement délruitea. 
La oliente crédule était impressionnée. L'es
carcelle se remplissait. C'était le principal. 

Le " maîtr • " Va Venir 
Pendant la guerre. M. Charles - habita à 

Roubaix. piiî j a Lille, rue Esquernioise et 
rue d'Angleterre. 

Les hostilités terminées, on le retrouva rua 
Gauihier-de-Cliâtillun. dans un riche apparte
ment, il avait alors son secrétaire. Je fameux 
Boujas Les consultations étaient toujours 
nombreuses. Les affaires marchaient admira-
b'ement. Quand une L iente se présentait, 
elle était reçue par Hoiij.is. L"ll̂  s'expliquait, 
puis Je secrétaire coupait, la conversation... 
Attention... S i leme « le Maître va venir I •. 
Une porte s'ouvrait et M. Charles apparais
sait, sètu de noir, ou selon la i irconstanc* 
U i J : i pyjama sombre parsemé d'étoiles d'or. 

Comme toujours, il fermait les yeux e t 
parlait. 

Tel était l'homme qui. par ses simagrèea, 
devait rC'ussir a extorquer de sa malheureuse 
victjiive de phalempin, le somme formidsMÉ 
d* 4Ou.0ty francs 1 
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Cnesal cmén?onale 
franec* américaine 

o-o-o-e o-o-e-o-o-o-o-o^>-ï 

(Wirte World PhJ, 
M. MYRON T. HERSICK, ambassadeur 
des Etats-Unis en France, a inauguré 
a Somme-Py, oette mairie-école, sal le 
mémoriate Franco-Américaine :•: K 

La livre à 124 francs 
La livre dont les derniers cours était v a » : 

dredi de 122.80 a débuté samedi & » h. 10, fe 
121,95 : à 11 h. 30 elle cotait 184. 

Les chiffres respectifs pour le dollar étaient 
vendredi de 25,235 ; de 26,17 samedi à 9 heures; ' 
de 25.60 à 11 h. 30 ; on clôtura à 124 et «5.4» •% 
les cent francs beljrcs eurent acheteurs § 
116 fr. 10 

U N BAMBIN E S T M O R T 
É B O U I L L A N T É A A N N E Z I N 

Vendredi 20 novembre à 10 heures du matin, 
un <àen triste accident est survenu à Annei/ba J 

au N» 1 de la rue Jeanne d Arc, Cité SI, occupa ! 
pi - les époux Girard-Davigny Mme Girard,* 
qui nettoyait sa maison, avait près d'ells u a 
chaudron rempli d'eau chaude. Son petit gar
çon François, Agé de .s ans. jouait non loin 
d'elle. En reculant, il est tombé dans l e chau
dron. Aux cris poussés par le pauvve petit, la 
mire ai'olée. le retira aussitôt et s'efforça de 
lui enlever «es vêtements qui se collaient tof' 
le corps. 

Le docteur ThilUez, de Bétitune, appelé Inv 
médiatement,' le fit diriger sur l'hôpital <|«" 
Béthune Malgré les soins vigilants qui | 
furent vrodigués. cet entent est décédé -
deux heures du matin dars d'horribes sonjE .1 
frances. Ses funérailles, auront lie» demain, 
lundi A heures 

%jtr eJÊf E N D E U X L I G N E S 
Paris — Délégation Sonet Municipal Moaoota' 

arrivée, pool étudier question, servtres publics. "" 
— RenaM — non argenté — saisi enei escroe 

Fnatanllle vende i oo» fr a un dompteur. 
— Président Répoblltrue a adressé oondoiéaoessr 

roi d'Aneleterre qm i's remercié. 
Uarvnll-nr-Oorrq. — Feu détruit moolln apnos. 

tenant rllle Paris Déents - 1 million. 
Loixlre» — Ra1«nn déré? reine Alexanrtra tontes 

festivit"- a» «lamat pafte f^-'arno. déronimanJT 
Cnmriihagiif — lmi'éi:etrlce iloualrtér* Russie? 

-leur rejnr Alexandra «rarement mai««v 


